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EXTRAIT DU LIVRE DES DÉLIBÉRATIONS 

 

À une séance ordinaire dûment convoquée du conseil de la Ville de Warwick tenue le 
17 août 2020, à 19 heures 30 à la Salle du Canton située au 351, rue Saint-Louis, Warwick. 

 

Sont présents : madame la conseillère, Amélie Hinse, messieurs les conseillers, Charles 
Martel, Martin Vaudreuil et Étienne Bergeron, tous formant quorum sous la présidence de 
madame Noëlla Comtois, mairesse suppléante et conseillère, madame Lise Lemieux, directrice 
générale et secrétaire-trésorière est aussi présente. 

 

  COMMISSION DE PROTECTION DU TERRITOIRE AGRICOLE DU QUÉBEC/DEMANDE 

D'AUTORISATION DE LA FERME ROCHEDALE 2002 INC. POUR LE BIODIGESTEUR : 
 

 CONSIDÉRANT QUE les installations pour de l’entreposage de matières résiduelles 
fertilisantes (MRF) sont déjà présentes sur le lot 4 905 748; 

 

 CONSIDÉRANT QUE la demande vise l’utilisation d’infrastructures actuelles au lieu de 
construire un nouveau bâtiment;  
 

 CONSIDÉRANT QUE la demande numéro 421271 en lien avec ce projet a été acceptée 
par la Commission de protection du territoire agricole du Québec;  
 

 CONSIDÉRANT QUE le propriétaire du terrain est déjà membre agricole de la Coop Agri-
Énergie Warwick; 
 

 CONSIDÉRANT QUE les digestats de biométhanisation serviront à fertiliser les terres 
agricoles cultivées par les membres de la coopérative; 
 

 CONSIDÉRANT QU’un suivi de qualité agronomique sera mis en place par la coopérative; 
 

 CONSIDÉRANT QUE la demande d'autorisation pour une utilisation à des fins autres que 
l'agriculture est conforme à la réglementation d’urbanisme de la Ville de Warwick; 
 

 CONSIDÉRANT QU’EN regard de l’article 62 de la Loi sur la protection du territoire et des 
activités agricoles, le projet soumis n’imposera pas plus de contrainte au niveau des distances 
séparatrices envers les établissements de production animal et pour l’épandage des fumiers et 
lisiers;  

 

2020-08-213  EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller monsieur Martin Vaudreuil et résolu 
à l'unanimité des conseillers : 

 

 QUE la Ville de Warwick appuie la demande d’autorisation et recommande l'acceptation à 
la Commission de protection du territoire agricole du Québec. 

 

 Adoptée. 
 

 

COPIE CERTIFIÉE CONFORME 
Ce 20e jour d'août 2020 
 
 
 
 
 
 
Lise Lemieux, DMA 
Directrice générale 
et secrétaire-trésorière
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